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LE PETIT SENONAIS 
BULLETIN D’INFORMATIONS COMMUNALES  

 
 

 Mairie de Senon 

 

COUPURE DE COURANT 

ENEDIS nous informe d’une coupure de courant d’une durée de 45 minutes 
de 9h15 à 10h00 

Lundi 27 février 2023 

HAUSSE DU PRIX DE L’EAU 

Le Syndicat des Eaux de Piennes nous informe d’une hausse du prix de 
l’eau liée à la hausse du coût de l’électricité. Nous vous communiquons les 
tarifs 2023 : 
 

EAU POTABLE 
 Anciens tarifs Nouveaux tarifs 
Taxe 
investissement 

36€/an 42 €/an 

Surtaxe eau 1.78 €/m3 2.08 €/m3 
ASSAINISSEMENT 

Taxe 
investissement 

36€/an 42 €/an 

Redevance 
assainissement 

1.78 €/m3 2.08€/m3 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



COMMENT ÉCONOMISER ? 
POUR RÉDUIRE SA FACTURE ÉNERGÉTIQUE 

 Choisir des lampes à LED et éteindre les appareils en veille dès 
que possible = -10% d'électricité consommée 

 Baisser le chauffage de 1°C = -7% d'énergie consommée 
 Une box allumé 24h/24h = la consommation d'un réfrigérateur 
 Dégivrer son frigo 
 Couvrir les casseroles pendant la cuisson = 4x moins d'électricité 

ou de gaz consommés 
 Privilégier les programme "ÉCO" du lave vaisselle = -45% 

d'électricité consommée 
 Laver son linge à 30°C = 3x moins d'électricité qu'à 90°C 
 Laisser sécher le linge à l'air libre 

Bien entretenir ses appareils, ça compte aussi ! 

Des petits investissements astucieux 

 Un thermomètre : placé dans le congélateur, le réfrigérateur et 
un peu partout dans la maison, il permet à tout moment de juger 
si la température est adéquate. Vous pourrez ainsi régler votre 
congélateur, votre réfrigérateur et vos radiateurs pour éviter de 
trop consommer. 

 Une multiprise à interrupteur : c’est l’accessoire indispensable 
pour faire des économies d’électricité. Brancher plusieurs  
appareils sur une multiprise permet d’éteindre simultanément 
tous vos équipements en veille. À la clé : jusqu’à 10% 
d’économie sur votre facture d’électricité ! 

 Une prise programmable mécanique : grâce à un système de 
programmation hebdomadaire et/ou quotidienne, cette prise 
dotée d’une minuterie permet d’automatiser la mise en 
marche/l’arrêt de vos appareils électriques. En déterminant ainsi 
précisément leurs périodes de fonctionnement, vous réalisez des 
économies d’électricité. 

 Un wattmètre : relié à une prise, ce système permet de vérifier 
la consommation de votre appareil électrique. Il sera ensuite 
plus facile pour vous de mesurer les économies que vous pouvez 
réaliser. 



POUR RÉDUIRE SA FACTURE D’EAU 

 Ne pas laisser couler l'eau inutilement : lorsque l'on se savonne 
les mains ou que l'on se brosse les dents 

 Privilégier les douches aux bains 
 Couper l'eau pendant le savonnage 
 Pensez à mettre le mitigeur sur froid lorsque vous le fermez 
 Laver sa voiture dans une station de lavage = 60L d'eau au lieu de 

200L avec le tuyau d'arrosage à la maison 

Des petits investissements astucieux 

 Un mousseur (ou aérateur) : une  fois  placé  sur  votre  robinet,  
ce  petit dispositif injecte de minuscules bulles d’air dans l’eau 
qui coule. Le débit du robinet est ainsi réduit de 30 à 50% mais la 
pression ne diminue pas ! 

 Un sablier ou un minuteur dans la salle de bain : ce petit objet 
que l’on trouve quasiment dans toutes les cuisines peut être fort 
utile dans la salle de bain. Il vous aidera à ne pas dépasser 5 
minutes sous la douche. 

 Une douchette économe : avec le même confort d’utilisation 
qu’une douchette classique, elle limite le débit de sortie de l’eau 
tout en optimisant la pression du jet. Vous réalisez ainsi jusqu’à 
75 % d’économie d’eau. 

 Un mécanisme de chasse d'eau économique : pour n'utiliser que 
3 à 6L d'eau au lieu des 10L prévus mais inutiles. Petite astuce : 
vous pouvez aussi réduire le contenu du réservoir en y installant 
une bouteille d'eau pleine. 

Source www.ademe.fr 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAMASSAGE DES ORDURES 

MENAGERES 

Depuis le 1er janvier 2023, votre poubelle noire est collectée une semaine 
sur deux. Cela n’a pas d’impact sur le nombre de levées qui reste inchangé : 
9 levées par semestre ! 

https://www.ademe.fr/particuliers-eco-citoyens/dossiers-comprendre/dossier/transition-ecologique-comment-faire/economiser-leau-lenergie-a-tous-a-y-gagner

